
Cheminement piétonnier du village à la forêt du Granbeau.

Le conseil municipal s’est réuni le 14 juin 2022 à 20h00 sous la présidence du maire, André Ferrand.

En début de séance M. Le Maire fait divers remerciements :
- M. Gaëtan JUILLAT pour ses diverses interventions sur la commune (gestion de

l’affluence de pigeons et entretien des arbres à la forêt du Grandbeau)
- M. Denis TALANCIEUX pour l’installation, à la fontaine du centre bourg, de deux tôles représentants un épi

de blé et une grappe de raisins et de leur mise en valeur par un éclairage
- Mme Nicole DELOCHE pour la gestion du ravitaillement de la manifestation de l’Ardéchoise 2022 et la mise

à jour du PCS
- M. Denis TALANCIEUX et M. Patrick TROUILLER pour leur participation à la

journée Terre de Jeux 2024, le 8 juin dernier à Lyon

Equipements divers
L’achat de chaises et tables pour la salle polyvalente est validé ainsi que l’aménagement de la cuisine.
2 bureaux sont achetés pour le secrétariat de mairie.

Réfection d’un local
Le local acquis par la commune au 570 rue de la Fontaine va être restauré. Des travaux de menuiserie extérieure et
plâtrerie sont prévus
 
Activité musique ou danse au sein des écoles
Pour l’année scolaire 2022/2023, chaque école pourra demander une aide pour une intervention musicale ou danse.
Celle-ci sera de 25€ par élève y participant.

AAJSA section foot
Une participation financière lui est accordée pour refaire la pelouse au niveau des cages de foot.

Aménagement piétonnier du village sud à la forêt du Grandbeau
L’accès piéton du village à la forêt du Grandbeau le long de la départementale 578A est dangereux. Le conseil décide
d’aménager un cheminement piétonnier sécurisé. Une subvention est déposée auprès de Leader (fonds européens) et
du Département.

La ruralité et les communes
Soutien du Conseil Municipal à la résolution intitulée « La ruralité et la commune sont une chance pour restaurer la
confiance et libérer l’énergie des territoires » adoptée à l’unanimité le 14 mai 2022 lors de l’Assemblée générale de
l’Association des Maires Ruraux de France, ainsi qu’aux 100 propositions concrètes. 

Plan Communal de Sauvegarde
Le Plan Communal de Sauvegarde, PCS, a été élaboré en 2010, il regroupe l’ensemble des documents de compétence
communale contribuant à l’information préventive et à la protection de la population. Il détermine, en fonction des
risques connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des personnes, fixe l’organisation nécessaire à
la diffusion de l’alerte et des consignes de sécurité, recense les moyens disponibles et définit la mise en œuvre des
mesures d’accompagnement et de soutien de la population. 
Il  est obligatoire dans les communes dotées d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé ou
compris dans le champ d’application d’un plan particulier d’intervention.
Il était impératif de faire une mise à jour de ce PCS.

Divers
M. le Maire fait part de sa rencontre, sur site, avec l’Adjudant-Chef GEREYS afin de déterminer les différents points
de caméra et les étapes nécessaires à l’aboutissement de ce projet lui ont été notifiées.

Les cyclistes de l’Ardéchoise traverseront le village ce mercredi 15 juin. Le ravitaillement et l’animation sont assurés
par le comité des fêtes et la mairie.

Des conseillers font part d’observations et comptes rendus de réunion divers : nettoyage d’ilot, devenir de l’ancien
mobilier de la salle, AG Chant’Ay et ACCA, avancement de la fibre optique. 




